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CONSEIL MUNICIPAL DE ROUVRAY
Compte-rendu de la réunion du lundi 9 mars 2015 à 19h00

Absents excusés : S.Bernard, C.Biboud (pouvoirs à ChB).
Absent :E.Roy
Secrétaire de séance :  H.de Vaumas

1) Compte Rendu du Conseil du 21 janvier 2015
Le CR de la réunion du 21 janvier 2015 est approuvé à l’unanimité par le Conseil.

2) Délibérations.
- Capitale Bourgogne Franche Comté : le député Guillaume LARRIVÉ nous invite à délibérer en faveur

de Dijon comme capitale régionale. Le Conseil ne statut pas sur ce sujet.
- SDEY : le Syndicat de l’Energie de l’Yonne nous demande, avec la fin prochaine des tarifs

réglementés pour les gros consommateurs, d’adhérer au groupement d’achat d’énergie ; eu égard à notre faible
consommation, le Conseil décide de ne pas statuer pour l’instant sur le sujet.

- Agence technique départementale : elle a été créée (17 personnes), en remplacement de l’ATESAT,
pour l’aménagement des espaces publics en eau potable, les bâtiments communaux, …Budget de recettes de
874 000 € par cotisation des adhérents (1 €/habt) pour le premier exercice. Prestations facturées 2% du montant
des travaux. Compte tenu du montant élevé, nous décidons d’attendre.

3) Budget 2015, réflexions sur les investissements.
- Panneaux d’affichage : commandés à l’entreprise Vaucouleur.
- Eglise  : attendons les subventions du Département, de la sauvegarde de l’Art français et du Conseil

Général pour la tranche des travaux réalisés. Le montant des travaux de maçonnerie est de 23 000 € TTC. Ils
commenceront mi-avril 2015.

- Reprise des tombes (environ 50) :  tous les devis ne sont pas encore reçus.
- Pluvial de la rue Cognat : après une reconnaissance sur place, l’urgence concerne le versant donnant

sur l’école, non pourvu de réseau. C’est cette portion qui sera traitée dans un premier temps.
- Foyer : pour l’assainissement du local de rangement (tables et chaises), avons deux devis sur trois.
- Local pompiers et préau de l’école : les travaux seront coupés en deux tranches annuelles, comme

indiqué au Compte Rendu de Conseil précédent.

3) Tenue des bureaux de vote des 22 et 29 mars.
Etablissement du planning des présences par les conseillers.

4) Informations et questions diverses.
- Bruits du Styliss : Le niveau sonore relevé est supérieur à 100 dB. Mr le Maire a de nouveau écrit à 
l’Etablissement et au Préfet, pour lui demander son appui.
- Analyse de l’eau : le dernier relevé est satisfaisant.
- Site de Rouvray : il est en cours de constitution. H. de Vaumas, en lien avec Mr Vincent, suit 
l’opération et fera le point de la situation lors du prochain Conseil.
- Poteaux incendie : leur contrôle annuel par le SDIS aura lieu le 14 mars.
- Chasses d’eau des toilettes de l’école ont été remplacées.
- Réunion de la commission des finances le 1er avril à 20 h.

La séance est levée à 20 h 15

Le Maire


